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1. Débitrice: Editions Mon Village SA, M.Daniel Bron, 
adm., Au Village, 1085 Vulliens

2. Date de la négociation: 24.02.2006
3. Concordat confirmé le: 24.02.2006
4. Remarques: Par décision du 24 février 2006, communi-

quée le même jour, le président du Tribunal de l’arrondis-
sement de l’Est vaudois a homologué le concordat
dividende présenté par  EDITIONS MON VILLAGE SA, M. Da-
niel Bron, adm., Au Village, 1085 Vulliens, désigné en qua-
lité d’exécuteur du concordat M. Jacques Lauber, agent
d’affaires breveté, à Lausanne, en le relevant de sa mission
de commissaire au sursis, fixé un délai de vingt jours aux
créanciers dont les productions sont contestées pour ouvrir
action au for du concordat, sous peine de perdre leur droit à
la garantie de dividende (art. 315 LP).
Chaque partie a le droit de recourir au Tribunal cantonal,
Cour des poursuites et faillite, par acte déposé, en deux ex-
emplaires, au greffe du Tribunal d’arrondissement, dans les
dix jours, dès la présente communication.

Tribunal d’arr. de l’Est vaudois, 1800 Vevey
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